
	 Merci de considérer que toutes les 10 minutes une personne s’arrête et me menace. 
S’arrête et m’insulte. S’arrête et me prend du temps et de l’énergie. Appelle la police ou me force 
à appeler la police. Parfois nous en venons aux mains.


	 Je ne puis prendre le temps de m’expliquer oralement, ni fournir l’énergie nécessaire à 
calmer et expliquer aux gens leurs droits.


	 Nul n’est censé ignorer la loi, je vous le rappelle. 

	 Mais personne n’est capable de me citer ses droits.


	 Je n’ai aucune obligation à me justifier devant vous. Ni à vous expliquer vos droits. Faire 
appel aux forces de l’ordre relève de l’urgence, sinon, il convient de se rendre au commissariat. Si 
vous n’avez pas de preuves réelles pour établir qu’il y a un délit, ils ne pourront rien faire. La 
présomption d’innocence me protègera. La sollicitation abusive des forces de l’ordre via le 17, 
alors qu’il n’y a pas de réelle urgence, telle qu’une loi violée indubitablement, un crime ou ses 
prémisses, constitue un motif de sanction pouvant être grave car cela empêche de traiter les 
demandes urgentes et peut entraîner des conséquences imprévisibles. 

https://journals.openedition.org/sdt/2268




Il n’est pas illégal d’ignorer ses droits. Mais invoquer des droits imaginaires constitue un moyen 
de pression et une aliénation des droits d’autrui, ce qui est illégal. 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000006527429/


	 La liberté artistique est celle d’imaginer, de créer et de distribuer des expressions 
culturelles diverses sans censure gouvernementale, interférence politique ou pressions exercées 
par des acteurs non étatiques. Elle comprend le droit de chaque citoyen d’accéder à ces œuvres et 
est essentielle au bien-être des sociétés.

La liberté artistique regroupe un ensemble de droits protégés en droit international :

	 → Le droit à la création sans censure ni intimidation ;

	 → Le droit au soutien, à la diffusion et à la rémunération des activités artistiques ;

	 → Le droit à la liberté de circulation ;

	 → Le droit à la liberté d’association ;

	 → Le droit à la protection des droits sociaux et économiques ;

	 → Le droit à la participation à la vie culturelle.


https://fr.unesco.org/creativity/sites/creativity/files/artistic_freedom_fr_pdf_web.pdf 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	 Je résume l’ensemble de ce qui va suivre avec les deux prochaines phrases.


- Le photographe a globalement le droit de prendre en photo tout ce qu’il désir sans qu’aucun 
droit ne puisse s’opposer à cela.


- Le photographe n’a pas le droit de publier tout ce qu’il veut, c’est là que « potentiellement » vos 
droits s’appliquent. Le droit à l’image ne s’applique pas à la prise de vue, il s’applique à la 
publication.


	 Je respecte scrupuleusement la loi. Je m’acharne à ne pas être dérangé par des droits qui 
s’opposent aux miens, aussi, mon travail consiste en partie à faire en sorte que vos droits ne 
puissent s’appliquer. Non dans l’objectif de vous flouer, la loi étant respectée. Aussi, si je le fais, 
c’est légal. Si ma photo ne correspond pas aux exigences légales, alors il n’y aura pas de 
publication. Si ma photo respecte les règles, alors vous n’avez rien à revendiquer.


	 Je précise également que porter plainte implique également une procédure pénale. En 
France le perdant paye les frais d’avocat. Veuillez consulter un avocat avant de porter plainte, je 
serais un enfer pour qui veut me faire perdre mon temps. Vous pouvez consulter un avocat depuis 
une mairie, ceci potentiellement gratuitement si vous souhaitez absolument perdre votre temps.


Voici deux liens pour vous aider à mieux comprendre si mes propos 
vous semblent être d’une langue étrangère :

https://pro.myphotoagency.com/sites/default/files/field/
guide_pratique_du_photographe.pdf

https://pentaxklub.com/photos-et-diffusion-le-droit-a-limage/


« Il faut savoir qu’en France et dans un lieu public, on ne peut pas empêcher la prise de vue, tout 
simplement parce que le droit à l’image intervient à la publication et non à la prise de vue. Ce fait 
est très largement méconnu par la majorité des personnes qui s’en réclament  ! Un photographe 
peut prendre une photo incluant des personnes sans nécessiter d’avoir le consentement des 
individus présents sur la photo. Il n’existe aucune interdiction générale sur les prises de vue. Par 
défaut, une personne se trouvant dans un lieu public est tacitement consentante à être vue par les 
autres. Et donc à être photographiée ! »

« En matière de droit à l’image, la personne photographiée ne peut agir que si elle est clairement 
identifiable. C’est la notion de reconnaissance de la personne qui fera acte. Néanmoins, la 
jurisprudence fait preuve d’interprétation en la matière. Pour motiver une action en justice, il doit 
avoir une volonté de mettre la personne en avant sur le cliché. Dès lors, si un personnage est 
identifiable, mais qu’il n’est pas le sujet principal de l’image, l’action en justice sera éteinte. »

« En 2008, la jurisprudence a mis en place un nouveau garde-fou, la notion d’atteinte à la vie 
privée. Pour que la justice se penche sur le cas, il faudra que la photo soit dégradante ou 
détournée à d’autres fins (comme l’expression haineuse). Ici, c’est la notion du respect de la 
dignité humaine qui sera étudiée. Toute image nuisant à la dignité humaine d’une personne ne 
pourra faire l’objet d’une diffusion sans accord explicite (et écrit) du sujet, sous peine de voir le 
photographe condamné. Reste que la notion de dignité est parfois floue et souvent soumise à 
l’interprétation du juge… Si une personne souhaite faire interdire la publication d’une image, il 
lui faudra donc démontrer non seulement qu’elle est clairement identifiable, mais qu’elle en est 
bien le sujet principal et, surtout, qu’un préjudice lui a été porté. Ce qu’il convient de conserver à 
l’esprit, c’est que la preuve est à la charge du photographié. Ce point est essentiel, car c’est au 
photographié de démontrer le préjudice subi. Le simple fait de se reconnaître ne suffit donc plus. »
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LES DROITS RÉELS DONT NOUS DISPOSONS


- Article 9 du code civil :


	 « Chacun a droit au respect de sa vie privée.


Les juges peuvent, sans préjudice de la réparation du 
dommage subi, prescrire toutes mesures, telles que 
séquestre, saisie et autres, propres à empêcher ou 
faire cesser une atteinte à l’intimité de la vie privée : 
ces mesures peuvent, s’il y a urgence, être ordonnées 
en référé. »

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/
article_lc/LEGIARTI000006419288/


	 Ministère de la Culture :


«  Toute personne peut s’opposer — 
quelle que soit la nature du support utilisé — à la 
captation, à la reproduction et à la divulgation, sans 
son autorisation expresse, de son image dès lors que 
celle-ci est identifiable. 

Le droit à l’image connaît certaines exceptions qui 
doivent être entendues :
- Lorsqu’une image représente une personne de la 

vie publique dans l’exercice de ses fonctions ou de 
son activité professionnelle ;

- Lorsqu’une image représente un groupe de personnes sur un lieu public sans qu’elle ne centre 
l’attention sur l’une ou l’autre d’entre elles ;


- Lorsque l’image de l’intéressé est liée fortuitement à un évènement d’intérêt général »
https://www.culture.gouv.fr/Media/Thematiques/Propriete-litteraire-et-artistique/
Conseil-superieur-de-la-propriete-litteraire-et-artistique/Files/Fiches-techniques-PLA/
Fiche-internet-11-Droit-a-l-image2


	 En tant qu’auteur je m’engage à limiter au maximum vos droits, 
de telle sorte à ce que vous ne puissiez faire usage d’aucuns à mon encontre. 
Ainsi, vous serez anonyme. La question de vie privée dans l’article 9 ainsi que 
la notion « reconnaissable » ne sont en rien définies. Aussi, même si vous êtes 
reconnaissable par votre chère et tendre, cela ne signifie pas que votre 
boulanger vous reconnaitrait, ainsi, sans critère d’exigence quant à la possibilité de vous 
reconnaître, je m’efforce de vous priver de vos droits potentiels en vous voulant méconnaissable. 
Comprenez que je ne souhaite pas être dérangé, encore moins être la cible de procédures 
judiciaires, ou du moins risquer de les perdre. C’est donc en me privant de la liberté de 
représenter tout et n’importe qui, que je me libère des freins de la sphère sociale. Notez que ces 
règles parlent de l’exploitation, non de la possession. La loi autorise à photographier sous la jupe 
des demoiselles, si j’ose dire, bien que j’en conviens la morale le réprouve ; non à les diffuser bien 
sûr. Voici certains de mes droits :
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« Le droit moral protège les intérêts non économiques de l’auteur et permet de sanctionner les 
atteintes à l’œuvre. La loi française reconnait plusieurs prérogatives de droit moral : 


	 Le droit à la paternité.


Chaque utilisation d’une œuvre doit mentionner le nom de son auteur. 


	 Le droit au respect de l’intégrité de l’œuvre.


L’auteur peut s’opposer aux atteintes portées à son œuvre : modifications, destruction, utilisation 
dans un contexte dégradant ou trahissant l’esprit de l’œuvre, etc. 


	 Le droit de divulgation.


Seul l’auteur peut décider du moment où il rendra publique son œuvre pour la première fois. 


	 Le droit de repentir ou de retrait.


Ce droit permet à l’auteur, mais à des conditions très strictes de retirer une œuvre de la 
circulation s’il regrette de l’avoir rendue publique. En France, le droit moral est perpétuel : il ne 
tombe pas dans le domaine public. À la mort de l’auteur, il est exercé par ses ayants droit. Le droit 
moral est par ailleurs inaliénable et imprescriptible : l’auteur ne peut ni y renoncer ni le céder. »


https://www.adagp.fr/sites/default/files/
profession_photographe_20_conseils_sur_le_droit_dauteur_numerique_def.pdf


Avant toute action auprès d’un commissariat, sachez que la police est rarement compétente en matière de droits, 
leurs conseils ne seront pas ceux d’un avocat, donc avant de vouloir me menacer, permettez-moi de vous rappeler 
deux choses :


	 La présomption d’innocence, qui vous impose de prouver que vous êtes reconnaissable ; que je nuis à votre 
dignité et à votre vie privée.


	 Le droit de divulgation, qui me permet de vous empêcher de réunir ces preuves aussi longtemps qu’elles 
restent privées. Il ne vous reste qu’à guetter une erreur de ma part sur mon site web, ce que je ne ferais pas. 


Je vous prie de considérer que les tribunaux sont surchargés, et que c’est au perdant de payer les frais de justice 
avant de vous lancer dans l’entreprise d’une action contre moi.


	 Je comprends que vous puissiez être en colère, mais je n’ai aucunement bafoué vos droits.


gaeldauchy.com 


https://www.upp.photo/fr/article/photographes-le-point-sur-le-droit-a-l-image-68


Soit dit en passant, le seul point qui soit potentiellement possible de me reprocher est le trouble à 
l’ordre public. Mais ce dernier passe par le non respect des lois. Puisque je les respectes, il s’agira 
d’une appréciation personnelle plus qu’un état de fait indubitable. D’ailleurs seule la police 
nationale ainsi que la gendarmerie nationale est habilitée à juger s’il y a ou non ce trouble.  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DROIT D'AUTEUR


Le droit d'auteur constitue une branche de la propriété littéraire et artistique. Il a pour vocation de 
fixer un cadre juridique très protecteur pour l'auteur, créateur d'une œuvre de l'esprit. L'ensemble 
des normes constituant ce droit a été codifié par la loi  n° 92-597 du 1er juillet 1992 créant ainsi le 
Code de la Propriété Intellectuelle (CPI). Régulièrement, de nouvelles lois et décrets sont adoptés 
modifiant certains articles.

http://www.legifrance.gouv.fr/


AUTEUR


En droit français, « l' auteur » est la personne physique qui crée l'œuvre (Photographe, réalisateur, 
écrivain, chorégraphe, architecte…). Il est titulaire des droits d'auteur dès la création de l'oeuvre 
indépendamment de son statut ou des circonstances dans lesquels il réalise l'œuvre. Est considéré 
comme auteur la personne sous le nom de qui l'œuvre a été diffusée la première fois.


PHOTOGRAPHIE / OEUVRE DE L'ESPRIT


La photographie est une œuvre au sens du CPI (art. L. 112-2 2° du CPI). Afin de bénéficier de la 
protection, l'auteur devra apporter la preuve que son œuvre est originale.


PROTECTION DU FAIT DE LA CRÉATION


Aucune formalité spécifique (dépôt…) n'est requise pour qu'une œuvre soit protégée. L'œuvre 
bénéficie de la protection du droit d'auteur du seul fait de sa création (art. L. 111-1 du CPI).


INDIFFÉRENCE DU MÉRITE, DE LA DESTINATION, DU GENRE


L'art. L.112-1 du CPI dispose que le CPI protège « les droits des auteurs sur toutes les œuvres de 
l'esprit, quels qu'en soient le genre, la forme d'expression, le mérite et la destination  ». Cela 
signifie qu'un juge ne devra pas écarter la protection par le droit d'auteur sur la base des 
caractéristiques susmentionnées. L'unique critère pour bénéficier de la protection des droits 
d'auteurs est l'originalité.


ORIGINALITÉ


L'originalité est une notion clé du droit d'auteur. En effet, pour qu'une œuvre profite de la 
protection du droit d'auteur, le juge vérifiera que la création a une forme originale.

Cela signifie d'une part que les idées ne trouvent pas de protection légale dans le code de la 
propriété intellectuelle et d'autre part impose que l'auteur démontre que son œuvre est originale.
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En matière de contrefaçon, l'auteur doit construire une argumentation construite pour convaincre 
le juge que son œuvre est originale. Dans bon nombre d'affaires, la protection du droit d'auteur 
est écartée du fait que l'auteur n'a pas mené d'argumentaire suffisamment solide démontrant 
l'originalité de son oeuvre. 


DISTINCTION SUPPORT ET OEUVRE


La photographie, comme toute création intellectuelle, n'est pas un bien comme les autres (art. L. 
111.3 du CPI). Pour bien comprendre le droit d'auteur, il faut toujours avoir à l'esprit que la 
propriété matérielle du support se distingue de la propriété immatérielle de l'œuvre (droits qui 
encadrent l'exploitation de l'œuvre).


DROITS DES AUTEURS


Les œuvres de l'esprit confèrent deux types de droits à leur auteur (art. L.111-1 du CPI) :

	 	 - Les droits patrimoniaux, d'ordre économique, qui découlent de l'exploitation de 
l'œuvre (art. L.122-1 et s. du CPI)

	 	 - Les droits moraux qui protègent le lien symbolique, sorte de cordon ombilical, 
qui rattache l'auteur à son oeuvre (art. L.121-1 et suivant du CPI).


LES DROITS MORAUX


« L'auteur jouit du droit au respect de son nom, de sa qualité et de son œuvre. » (art. L.121-1 du 
CPI).

Le droit moral de l'auteur a pour objet de protéger le lien privilégié qu'a l'auteur avec son œuvre. 
C'est un droit de la personnalité qui est « perpétuel, inaliénable et imprescriptible ».

L'absence de crédit photo, la mention « DR  », l'appellation marketing de «  libre de droit  », le 
montage ou la dénaturation d'une photographie sans l'accord de l'auteur sont des atteintes au 
droit d'auteur qui ne sont pas admissibles.

De jurisprudence constante, il est reconnu que le droit moral est d'ordre public. Cela signifie 
qu'on ne peut y déroger. Les auteurs comme les diffuseurs doivent respecter ces dispositions dans 
leurs conventions (contrats) sous peine de nullité de la clause litigieuse.


LES DROITS PATRIMONIAUX


Le droit patrimonial encadre l'exploitation de l'œuvre (art. L.122-1 et suivant du CPI). Il 
appartient exclusivement au photographe dès qu'il crée une œuvre et non à celui qui la 
commande.

Le droit patrimonial comprend deux volets :

	 	 - Le droit de représentation exige l'autorisation écrite de l'auteur pour la 
communication de son œuvre au public (exposition, télévision, Internet…), aucune utilisation 
publique ne pouvant être faîte sans accord de l'auteur.

	 	 - Le droit de reproduction exige également l'autorisation écrite de l'auteur pour 
toute fixation de son œuvre sur un support permettant de la communiquer au public (édition, 
affichage, télévision, Internet...).
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DÉLIMITATION D'UNE CESSION DE DROIT


La cession de droit est l'autorisation écrite donnée par l'auteur d'exploiter son œuvre dans des 
conditions déterminées.

La loi impose que les cessions de droit doivent être strictement et clairement délimitées quant à 
l'étendue, la destination, le lieu et la durée et que chacun des droits cédés fasse l'objet d'une 
mention distincte (art. L.131-3 du CPI).

La philosophie de cette disposition est de renforcer l'idée que l'auteur dispose d'un droit exclusif 
d'exploitation sur son œuvre et il doit toujours pouvoir contrôler l'usage qui est fait de son œuvre.

De nombreux contrats prévoient une cession de droit dans laquelle tous les modes 
d'exploitations, tous les supports, des droits cédés ad vitam eternam, pour le monde entier sont 
envisagés. Ces contrats léonins ne sont pas conformes au CPI. En effet, ils ne définissent pas 
clairement le nombre d'exemplaires de la publication ou d'affichages et ne délimitent ni la durée, 
ni le territoire, ni la destination de l'exploitation. Il est concrètement impossible dans ces 
conditions d'envisager une juste rémunération pour le photographe. Devant l'insécurité juridique 
dans laquelle se trouvent les diffuseurs, il est du devoir des photographes de refuser ce type de 
contrat. 

L'art. L.131-3 du CPI est une disposition impérative, on ne peut y déroger. De plus, en cas de 
litige, le juge opère une interprétation restrictive de ces clauses en faveur de l'auteur. Tout ce qui 
n'est pas expressément cédé par l'auteur  reste sa propriété.

La notion «  libre de droits  » n'existe pas en droit français. Cette appellation est manifestement 
contraire au Code de la Propriété Intellectuelle (articles L.111-1, L. 121-1, L. 131-3).


LA RÉMUNÉRATION DE L'AUTEUR


La rémunération issue des droits d'auteur est distincte de la rémunération de mise en œuvre qui 
est une contrepartie de la prestation (temps passé).

Le CPI pose un principe selon lequel la rémunération issue du droit d'auteur doit être 
proportionnelle ; Ainsi, l'article L.131-4 du CPI dispose : « La cession par l'auteur de ses droits sur 
son oeuvre peut être totale ou partielle. Elle doit comporter au profit de l'auteur la participation 
proportionnelle aux recettes provenant de la vente ou de l'exploitation ».

Concrètement, la rémunération proportionnelle est un pourcentage des profits tirés de 
l'exploitation de l'œuvre.

Le code prévoit qu'une rémunération forfaitaire soit définie dans des cas spécifiques. C'est 
notamment le cas lorsque la rémunération proportionnelle est impossible à appliquer.

En cas de litige, les juges ont la possibilité de réviser les conditions de prix du contrat (forfait) si 
la rémunération prévue ou la prévision des produits de l'œuvre cause un préjudice à l'auteur de 
plus de 7/12eme (art.. L.131-5 du CPI).
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LITIGES LES PLUS COURANTS


LA CONTREFAÇON


Toute reproduction, représentation ou diffusion, par quelque moyen que ce soit, d'une œuvre de 
l'esprit en violation des droits d'auteur, tels qu'ils sont définis et réglementés par la loi   sont 
constitutifs d'une contrefaçon (art. L.335-2 et suivant du CPI).

Cela signifie que toute exploitation de la photo qui n'aurait pas été prévue par un contrat est 
susceptible de constituer une contrefaçon qui ouvre la possibilité d'engager une procédure`.

La contrefaçon est un délit. Le contrefacteur peut faire l'objet d'une condamnation pénale.


LA PROPRIÉTÉ DES ORIGINAUX


L'art. L. 111-3 du CPI dispose que «  La propriété incorporelle définie par l'art. L.111-1 est 
indépendante de la propriété de l'objet matériel ».

Fréquemment, les photographes font face à des litiges portant sur la restitution de leurs 
originaux. Certains diffuseurs considèrent qu'une cession de droit emporte transfert de propriété 
des originaux. Ces agissements ne sont pas conformes au CPI qui opère une nette distinction 
entre propriété corporelle (propriété de l'original) et propriété incorporelle (droits portant sur 
l'œuvre).

Cela signifie que lorsque l'auteur cède des droits sur son œuvre, il reste le propriétaire des 
originaux. A contrario, cela signifie que lorsqu'il vend l'original, il reste titulaire de ses droit sur 
son œuvre.

Toutefois, le photographe facturant l'achat et le développement des films à son client peut se voir 
opposer la propriété du support par le cessionnaire des droits. Par un arrêt du 24 janvier 2002, la 
Cour d'appel de Versailles a considéré qu'en facturant indépendamment des droits de reproduction 
des œuvres photographiques et le coût des clichés qui en était le support, le photographe avait 
transmis à la société commanditaire la propriété matérielle des clichés. 


LA DÉNATURATION DE L'ŒUVRE


Certains diffuseurs se permettent de dénaturer l'œuvre de l'auteur par montage ou en la modifiant 
sans avoir demandé l'autorisation expresse de l'auteur. Cette pratique n'est pas conforme à l'Art. 
L121-1 CPI portant sur le droit moral de l'auteur qui   dispose que « l'auteur, jouit au respect de 
son nom, de sa qualité et de son œuvre ».


ABSENCE DE SIGNATURE


Il arrive fréquemment que des œuvres soient diffusées sans que le nom de l'auteur soit 
mentionné. Ces pratiques sont illégales au sens de l'art. L.121-1 du CPI.

Sous de nombreuses publications de photographies dans la presse, il apparaît la mention « DR » 
(Droits Réservés). Cette pratique, loin d'être marginale, est manifestement illégale au regard du 
droit moral de l'auteur et du monopole d'exploitation dont bénéficie l'auteur. Il est à rappeler que 
les œuvres dont on ne connaît pas l'auteur (« œuvres orphelines  ») ne peuvent nullement être 
exploitées sans accord de l'auteur.
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DROITS À L'IMAGE


PRÉAMBULE


Les droits opposables aux photographes communément appelés « droit à l'image  » sont le fruit 
d'une construction jurisprudentielle complexe et instable qui s'est développée au cours du XXe 
siècle.

Contrairement à ce qui est communément admis par le public, le droit à l'image n'est pas inscrit 
dans une loi. Les juges ont été amenés à apporter des solutions à des litiges relatifs à l'image dans 
lesquels il était nécessaire de mettre en balance diverses libertés fondamentales pour résoudre ces 
conflits (liberté d'expression, liberté de communication, droit de propriété, respect de la vie 
privée…). Le droit à l'image n'existe donc pas en tant que tel, il est plus juste juridiquement de 
parler de « droits opposables aux photographes ».

Le photographe doit se poser la question sur l'existence de droits qui lui seraient opposables et 
éventuellement se prémunir en demandant les autorisations pour pouvoir diffuser ces 
photographies. De manière générale, le photographe doit faire preuve de bon sens et avant toute 
prise de vue se poser la question de savoir s'il peut photographier et surtout s'il peut diffuser.


DROIT À L'IMAGE DU PROPRIÉTAIRE


IMAGE ET PROPRIÉTÉ MATÉRIELLE


Avant 2004, en cas de litige, les juges se basaient sur l'art. 544 du code civil et considéraient que 
l'image des biens était une composante de la propriété. Les propriétaires se prévalaient alors de 
leur droit de propriété pour interdire au photographe de publier leur bien.

Un arrêt de la Cour de Cassation du 7 mai 2004 a significativement clarifié le droit à l'image des 
biens. Le propriétaire qui veut intenter une action contre un photographe ayant photographié son 
bien, depuis l'espace public, doit désormais prouver devant les juges l'existence d'un «  trouble 
anormal ».

Par contre, si la prise de vue est réalisée dans un lieu privé, il est conseillé d'obtenir une 
autorisation du propriétaire qui n'est pas tenu de justifier son refus.


IMAGE ET PROPRIÉTÉ IMMATÉRIELLE


IMAGE ET DROITS D'AUTEUR


Le Code de la Propriété intellectuelle qui est la base juridique de notre profession d'auteur 
photographe, s'applique aussi aux autres auteurs (peintre , sculpteur, architecte, designer, 
graphiste, chorégraphe, écrivains…).

Leurs créations originales sont des œuvres de l'esprit protégées par le droit d'auteur (CPI). Le 
photographe doit obtenir l'autorisation de l'auteur de ces œuvres pour pouvoir diffuser ces 
photographies. Par exemple, un bâtiment récent sera protégé par le droit d'auteur de l'architecte et 
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70 ans après la mort de l'auteur. Il en va de même sculptures, peintures, œuvres littéraires mais 
aussi pour des photographies.

Le photographe doit prévenir son diffuseur sur l'existence d'autres droits patrimoniaux que les 
siens. Il appartient au diffuseur de rémunérer justement l'auteur de l'œuvre photographiée ainsi 
que le photographe pour les droits que chacun  cède.


IMAGE ET PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE


Nous sommes parfois amenés à photographier des biens sur lesquels apparaissent des marques, 
brevets, dénominations sociales ou par d'autres signes distinctifs. Ces éléments sont protégés par 
le Code de la Propriété Intellectuelle. Le photographe devra donc se prémunir d'une autorisation 
des titulaires de ces droits pour diffuser l'image.


DROIT AU RESPECT DE LA VIE PRIVÉE


Ce droit, base juridique du « droit à l'image des personnes », trouve son fondement dans l'art.9 du 
code civil qui dispose: « Chacun a droit au respect de sa vie privée .».

En cas de litige, les juges reconnaissent classiquement que «  toute personne dispose sur son 
image, attribut de sa personnalité, et sur l'utilisation qui en est faite d'un droit exclusif, qui lui 
permet de s'opposer à sa diffusion sans son autorisation expresse ».

Par conséquent, dès lors qu'une personne est le sujet principal de l'image et parfaitement 
reconnaissable, il faut obtenir son autorisation. Cette obligation se trouve renforcée lorsque ce 
sont des mineurs qui sont photographiés. Dans ce cas, il faut l'autorisation de ses deux parents ou 
représentants légaux.

Cela ne signifie pas pour autant que dans toutes les situations les personnes photographiées 
pourront s'opposer à la diffusion de leur image. 

En effet, le juge a admis sur la base de la liberté d'expression et du droit à l'information du public 
(art.10 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme) qu'il était possible de publier des 
images de personnes impliquées dans un événement dès lors que cette image était destinée à 
l'information légitime du public et qu'elle ne portait pas atteinte à la dignité de cette personne.

Toute image d'actualité immédiate se trouve donc exonérée de demande d'autorisation.

Le juge a parfois entendu au sens large la notion le droit de l'information déboutant ainsi des 
personnes qui réclamaient des dommages et intérêts pour la diffusion de leur images sans leur 
autorisation.

Le 2 juin 2004, le Tribunal de grande instance de Paris reconnaissait que les photographies en 
cause étaient «  une œuvre artistique par l'originalité de la démarche de l'auteur  ». Dans cette 
décision, le photographe n'avait pas demandé l'autorisation des voyageurs du métro parisien. Il 
avait été considéré par les juges que le préjudice était inexistant parce que les portraits des 
personnes ne les montraient pas dans une situation dégradante ».

De même, le 25 juin 2007, concernant la publication du livre Perdre la tête publié qui réunissait 
des clichés d'anonymes et de célébrités pris dans la rue,  le Tribunal de grande instance de Paris a 
estimé que «  l'atteinte à la dignité n'était pas établie et qu'il convenait de privilégier la liberté 
artistique sur le droit à l'image des personnes - même particulièrement vulnérables - que le 
photographe entend précisément défendre. »
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